
Convention d’intervention/de collaboration 2023-2024

Entre : Et :

L’écurie privée  
« Les chevaux de 
Soignes »
Welriekendedreef 83
3090 Overijse

représentée par 
Ingrid Lapraille, 
coach et 
hippothérapeute

Coordonnées :
0472/87 29 67
ingrid@chevauxdesoi
gnes.be

……..

parent de  

Coordonnées :

Objet : Prise en charge d’une séance en hippothérapie hebdomadaire pour …..

Lieu : «Les chevaux de Soignes»
Welriekendedreef 151

3090 Overijse

Durée de la convention : 
Du 1er septembre 2023  au 30 juin 2024

Horaires et périodicité : 

Dans le cas présent : réservation d’un créneau horaire fixe ( périodicité hebdomadaire), est convenu 
ce qui suit. 
Les séances ont lieu tous les ..., à ...h, sauf durant les vacances scolaires et les jours fériés.
Chaque séance dure une heure.
Les séances annulées moins de 48h avant le rendez vous fixé seront dues, sauf si un certificat 
médical est présenté pour justifier l’annulation du rendez-vous, quelle qu’en soit la raison.

La troisième annulation sans justification ne permettra plus de prise de rendez-vous ultérieure.

Exceptionnellement, une séance peut-être supprimée ou déplacée, avec accord préalable des deux 
parties, et dans la mesure des possibilités. 
Si c’était le cas, ce changement serait planifié le mois qui précède. 
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Modalités d’interventions :

o Prise en charge d’un élève (ou d’un groupe d’élèves de  maximum 3 enfants ).
o Les séances d’hippothérapie sont assurées sous la responsabilité de Ingrid Lapraille.
o Ingrid Lapraille se réserve le droit de toute décision en rapport avec l’activité, le cadre   

d’intervention et les chevaux. 
o Ingrid Lapraille est assurée en responsabilité civile, pour tout dommage subi par sa faute

(RC professionnelle), 
à charge des parents de ….. de faire en sorte qu’elle/il le soit  également. 
Une assurance RC et individuelle accident pour la pratique de l’équitation ou d’activités 
sportives est obligatoire et à souscrire auprès de la FFE.
Versez le montant correspondant à l’affiliation (26€) sur le compte ING BE12 3100 0495 7392 -
BIC BBRUBEBB de la FFE en mentionnant dans la communication le nom, prénom, date de 
naissance de la personne à affilier, ainsi que le club LES CHEVAUX DE SOIGNES

o En cas de grosses intempéries, ou d’impraticabilité des terrains, de commun accord, il pourrait-
être convenu d’annuler, sans contrepartie financière, l’activité d’hippothérapie ou la séance 
équestre.

o En cas de détérioration du matériel (à l’exclusion de l’usure normale) au sens large, la 
réparation ou le remplacement de l’objet sera facturé. 

Tarifs :
o Le prix des séances individuelles est fixé à 60 euros de l’heure pour un enfant si les parents 

souscrivent à un abonnement par trimestre, et s’engagent à respecter le créneau horaire 
HEBDOMADAIRE fixé ci dessus.

o Une séance est considérée comme individuelle avec deux participants. Elle devient collective à 
partir de 3 participants, le tarif est alors 40 euros/personne/1heure. 

o Il est possible de prendre des rendez-vous ponctuels aléatoires au prix de 80 euros/heure par 
personne. Le prix abonnement est préférentiel car il facilite l’organisation.

o Si des réunions de bilan ou d’évaluation du travail sont organisées en dehors des plages horaires
habituelles, nous facturons à 60 euros de l’heure nos prestations.

Modalités de paiement :
o L’abonnement de 10 leçons (600€) est à payer anticipativement sur le compte de LALI 

FACTORY SPRL (représentée par LES CHEVAUX DE SOIGNES pour ses activités équestres)
IBAN BE22 0688 9680 5847- en communication le nom de l’enfant.

o Le paiement est dû dans son entièreté pour toute séance, mêmes celles annulées sans certificat 
médical.

 

o
o Fait en deux exemplaires à Overijse le ………………   2023

o
o Les Chevaux de Soignes

représenté par Ingrid Lapraille
o Les parents de…….

o Signature : o Signatures :
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